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ORDRE DU JOUR 

 

1. Informations générales 

 

2. Approbation du procès-verbal de la CFVU : 

2.1 Séance du 16 juin 2022 
 

3. Formation 
 

3.1 Approbation de la répartition de l’enveloppe des moyens 2023 destinés à la formation 

par composante 

 

3.2 Approbation du cadrage de l’offre de formation pour la prochaine accréditation 

 

3.3 Avis sur la convention d'habilitation d’Avignon Université comme centre certificateur 

« PIX » 

 
3.4 Information sur la politique tarifaire du Service de la Formation Tout au Long de la Vie 

(SFTLV) 

 

3.5 Information sur les dossiers d’auto-évaluation des Cursus Master Ingénierie (CMI) en 

vue de leur ré-accréditation 

 
3.6 Approbation des modalités de contrôle des connaissances pour l’année universitaire 

2022-2023 : 

3.6.1 Diplômes de l’UFR ALL 

3.6.2 Diplômes de l’UFR DEG 

3.6.3 Diplômes de l’UFR SHS 

3.6.4 Diplômes de l’UFR STS 

3.6.5 Diplômes de l’IUT 

3.6.6 Diplômes du SFTLV 

3.6.7 Parcours TREMPLIN 

3.6.8 Unités d’Enseignement d’Ouverture (UEO) 

 

3.7 Présentation du rapport d’analyse de People Cert sur la certification en anglais et des 

résultats par UFR au titre de l’année universitaire 2021-2022 

 

3.8 Information sur la modification du règlement général des études en Licence, Master et 

Licence Professionnelle 2022-2023 suite à l’annulation de l’arrêté du 3 avril 2020 relatif 

à la certification en langue anglaise pour les candidats inscrits aux diplômes nationaux 

de licence 

 

3.9 Approbation du règlement spécifique des Licences Accès Santé (LAS) pour l’année 

universitaire 2022-2023 mis à jour avec l’intégration des LAS3 

 
3.10 Approbation du règlement spécifique du Master « STAPS APAS » pour l’année 

universitaire 2022-2023 

 
3.11 Additif : Approbation de la modification du règlement spécifique du Master "Politiques 

sociales" au titre de l'année universitaire 2022-2023, mis à jour avec l’intégration du 

Master 2 

 

4. Vie étudiante 
 

4.1 Approbation des propositions de la commission du Fonds de Solidarité et de 
Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) du 15 septembre 2022 : 
4.1.1 Aides sociales 

4.1.2 Aides aux associations 

 
5. Questions diverses 
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- Membres composant le conseil : 32 
- Membres présents (18) ou suppléés (4) : 22 
- Membres absents et non suppléés : 10 

 

 
TABLEAU DES PRÉSENCES 

PRÉSENTS REPRÉSENTÉS 
(procuration à) 

ABSENTS / 

EXCUSÉS 

Président M. ELLERKAMP Philippe X   

Vice-président  

 

 

 

M. POLIDORI Ange X   

Collège A 

M. BARBOT Thierry X   

Mme DUPORT DIT ROUSSEAU Catherine  M. JABAIAN Bassam  

M. MICOLAU Gilles X   

M. NETTER Emmanuel X   

M. TRIQUET Éric  M. BARBOT Thierry  

Collège B 

Mme BOURGEOIS Céline X   

M. JABAIAN Bassam X   

Mme MESSAOUDI Dominique X   

M. PEROLINI Cédric X   

M. WALTHER Guillaume   X 

/    

Collège C 

M. DARDENNE Julien X   

M. JACOB Vincent X   

Mme LEAUTIER Florence  M. RAMONE Hervé  

M. RAMONE Hervé X   

Collège Etudiants 

Mme AGRINIER Laura X   

M. AQCHMIR Ihab   X 

M. COURSAULT Axel   X 

Mme DOUYEAU Maïlys   X 

M. DRIDER Thaouban   X 

M. GRANDIS Sylvain X   

M. HALLOTI Rayan   X 

Mme LEFERT Clélia  M. GRANDIS Sylvain  

Mme PETIT Audrey   X 

M. PLASMAN Lucas   X 

Mme RAYÉ Agathe X   

Mme VAGANAY Domitille   X 

Personnalités 

Extérieures 

M. BRIARD Florent X   

Mme DENEUX Marion   X 

M. MICHEL Christophe X   

Mme SAGUET Valérie X   

 

 

 

Invités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme ABONNEN Audrey X   

M. BARBE Jacky X   

Mme BELLAMINE Nabila X   

M. BOUYER Sébastien X   

Mme DE SOUZA Carole X   

Mme DRANSART Christine X   

Mme DUPRET Séverine X   

Mme GOEHRS Florence X   

M. HADDAD Majed X   

M. MONNET Fabien X   

M. PAYAN Paul X   

Mme PEZZO Delphine X   

M. RANGER Graham X   

Mme SOMMAZI Laurence X   

M. VALET Thierry X   
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Après vérification du quorum, Monsieur Philippe Ellerkamp, Président d’Avignon Université ouvre la séance de la CFVU.    

Il est 14h05. 

 
1. Informations générales 

 
Le Président de l’université présente les informations générales ci-après : 
 

- Avignon Université n’a pas été lauréat de l’appel à projets « ExcellencES sous toutes ses formes » du PIA 4. Le Président 
rappelle qu’il ne s’agit pas ici d’un échec et que les PIA sont des projets très concurrentiels. Une troisième vague est 
ouverte et l’établissement déposera une nouvelle candidature, probablement en début d’année 2023. 13 établissements 
ont été lauréats dans le cadre de cet appel à projets, dont plusieurs universités d’Outre-Mer. 
 
Concernant la candidature d’Avignon Université, le jury a apprécié l’identification claire des deux axes, qui sont 
« Agrosciences » et « Culture, patrimoine, sociétés numériques ». Les projets « Villa Créative » et « Villa Naturalité » ont 
également été appréciés par le jury mais ce dernier aurait souhaité en savoir davantage sur ces deux projets.  
 
Le rapport du jury a indiqué que la volonté de rapprocher la recherche et la formation, telle qu’avancée dans le projet 
d’Avignon Université, n’était pas un argument concluant car il s’agit ici de la mission première des universités.   
Le Président ajoute qu’Avignon Université a bien respecté le cahier des charges du PIA 4 mais le rapport du jury a souligné 
que les transformations avancées dans le projet de l’établissement relevaient de sa responsabilité et il aurait dû mettre 
en place ces transformations plus tôt. Le rapport du jury a également indiqué qu’Avignon Université aurait dû insister 
davantage sur le volet de l’excellence académique. Le Président précise que le jury a valorisé les projets d’engagements 
relatifs aux transitions (numériques, sociétales, énergétiques, écologiques, etc.). Avignon Université est déjà engagée sur 
ces sujets et notamment avec l’EUR Implanteus, mais l’établissement ne l’a peut-être pas suffisamment mis en avant dans 
sa candidature. 
 
L’établissement travaille désormais sur la rédaction de sa candidature à la troisième vague de l’appel à projets. Le projet 
d’Avignon Université ne sera pas invalidé mais il sera restructuré, à l’appui du cahier des charges, avec la mise en avant 
de l’excellence académique, des partenariats, du pilotage des écosystèmes et des spécialités. Le Président indique qu’une 
nouvelle version du projet sera soumise au vote des membres du CAC plénier, puis du CA.  
 
Madame Agathe Rayé, élue étudiante, demande si une sensibilisation pourrait être mise en place auprès des étudiants 
afin qu’ils prennent connaissance des projets de l’établissement, tels que le PIA 4.  
Le Président répond que cette préoccupation est légitime. Les élus étudiants du CAC ont toutefois été destinataires de ce 
projet et l’ont approuvé avec les autres membres du conseil académique.  
 
Le Vice-président de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire présente les informations générales ci-après : 
 

- Madame Naomi Mazzilli a été nommée Vice-présidente déléguée à la transition environnementale. Le VP CFVU présente 
ses missions et indique le fort encouragement de l’établissement à la création de formations relatives aux questions 
environnementales. La création d’une UEO transversale est en projet. Cette dernière sera consacrée à la transition 
environnementale et sera destinée à l’ensemble des étudiants inscrits en L2. 
 
- Le VP CFVU souhaite la bienvenue à Madame Agnès Maffre-Baugé, nouvelle Vice-doyenne aux études de l’UFR DEG. 
 
- Le VP CFVU souhaite la bienvenue à Madame Laurence Sommazi, nouvelle Directrice des Finances, des Achats et du 
Contrôle Interne (DFACI). 
 
- Le VP CFVU indique qu’il a été contacté par les services du Grand Avignon afin que l’université participe à l’audition qui 
se tiendra au mois d’octobre 2022 dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt "Compétences et Métiers d'Avenir" 
(AMI CMA) auprès du PIA. Le SFTLV a participé à la rédaction de cet appel à projets et c’est Monsieur Fabien Monnet qui 
participera à l’audition car le projet de l’établissement est largement tourné vers les publics de la formation continue.  
 
- Cette année, l’établissement a mis en place les contrats d’objectifs, de moyens et de performance (COMP). Des réunions 
se sont tenues dernièrement avec les composantes. Le but est de changer la logique d’ensemble des campagnes d’emplois. 
L’objectif est de demander des ressources humaines et des moyens à l’université dans le cadre d’une stratégie globale de 
composante qui concerne à la fois la formation et la recherche. Un médecin sera recruté en 2023 dans le cadre de la 
création d’un service de médecine préventive au sein de l’université.  
 
- Madame Fabienne Blaise est la nouvelle Rectrice déléguée pour l'Enseignement Supérieur, la Recherche et l'Innovation, 
en remplacement de Monsieur Philippe Dulbecco. 
 
- La plateforme « Trouver Mon Master » (TMM) est mise en place, sur le même modèle que Parcoursup. Le réseau des 
VP CFVU fait partie du groupe de travail permanent de cette plateforme. Les remontées des composantes seront prises 
en compte par ce groupe de travail et notamment pour les mentions les plus demandées, telles que la mention « Droit ». 
 
- Un cluster Covid19 a été repéré en L3 LLCER Espagnol, dont 1/3 des 15 étudiants est positif au virus. L’équipe 
pédagogique a proposé que les enseignements se déroulent en distanciel afin de protéger le reste de la promotion et les 
enseignants. 

Pour approbation de la CFVU en séance du 27 octobre 2022
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2. Approbation du procès-verbal de la CFVU : 
 
2.1 Séance du 16 juin 2022 

 
En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers le procès-verbal de la CFVU : séance du 16 juin 
2022. 

 
➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

3. Formation 
 

3.1 Approbation de la répartition de l’enveloppe des moyens 2023 destinés à la formation par 

composante 

 

Monsieur Ihab Aqchmir rejoint la séance. 

 

Le VP CFVU donne la parole à Madame Laurence Sommazi (DFACI). Cette dernière présente la répartition de l’enveloppe 

des moyens 2023 destinés à la formation par composante (document transmis aux conseillers).  

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers la répartition de l’enveloppe des moyens 2023 
destinés à la formation par composante. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.2 Approbation du cadrage de l’offre de formation pour la prochaine accréditation 
 

Le VP CFVU indique que le dossier de demande d’accréditation devra être transmis au HCERES pour le 10 mars 2023. 

Avant envoi au HCERES, le dossier global de la demande d’accréditation sera soumis à l’avis du Conseil académique plénier 

avant approbation du Conseil d’administration. Le VP CFVU présente les éléments de cadrage de l’offre de formation 

(documents transmis aux conseillers de la CFVU). 

 

Le VP CFVU alerte les conseillers quant au nombre d’étudiants inscrits en Master, qu’il estime insuffisant. Avignon 

Université compte 5 000 étudiants inscrits en Licence générale, contre 1 000 inscrits en Master. Dans la prochaine offre 

de formation, il conviendra de renforcer le 2nd cycle. Le volet « Recherche » est très dynamique au sein de l’établissement 

et l’expertise « Recherche » est excellente dans les laboratoires. Toutefois, cette expertise recherche ne se diffuse pas 

suffisamment dans l’offre de formation de 2nd cycle dans tous les départements formation. Il faut dynamiser une offre en 

master qui soit plus originale et attractive. 

 

Monsieur Thierry Barbot demande quelle est la proportion nationale entre les licences et les masters dans les autres 

établissements. Le VP CFVU répond que certains établissements font le choix de se positionner davantage sur les 

formations de 1er cycle, tels que l’Université Bretagne-Sud (UBS). Avignon Université a une offre de formation de 2nd cycle 

inférieure aux établissements de taille équivalente. Il s’agit d’un élément dont il faut tenir compte dans le cadre de la 

prochaine offre de formation de l’établissement, avec un travail à faire sur l’attractivité des formations. Une réflexion sera 

menée sur d’éventuelles fermetures de formations, pour en ouvrir de nouvelles. Le VP CFVU va rencontrer prochainement 

l’ensemble des responsables de département afin d’échanger sur la future offre de formation de chaque composante et 

sur les choix à opérer.  

 

Le VP CFVU indique que le grand nombre d’heures complémentaires est problématique pour les finances de 

l’établissement. Cela a par exemple un impact sur le manque de moyens pour recruter des personnels BIATSS, qui 

viendraient en soutien des enseignants et des chercheurs. L’objectif est d’ajuster l’offre de formation de l’université en 

ciblant l’insertion professionnelle des étudiants et en améliorant l’attractivité de l’établissement. Une autre problématique 

est soulevée dans la lettre de cadrage du Président de l’université, à savoir les faibles taux de réussite en L1 (lettre 

transmise aux conseillers de la CFVU). Le VP CFVU indique qu’il est nécessaire d’améliorer ces taux.  

 

Monsieur Bassam Jabaian demande comment sera gérée la question de la fermeture et de la création de masters. Est-ce 

qu’il s’agira d’une gestion locale ou globale ? Le VP CFVU répond que ces choix seront globalisés, au sein de la composante 

concernée. 

 

Concernant les taux de réussite qui doivent être améliorés, Monsieur Bassam Jabaian demande pourquoi l’établissement 

ne réduirait pas les capacités d’accueil afin d’augmenter la sélection dans les formations et ainsi, améliorer les taux de 
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réussite. Le VP CFVU répond qu’il entend bien l’argument selon lequel les formations qui ont les plus fortes capacités 

d’accueil sont celles qui connaissent les taux d’échecs les plus élevés mais il ajoute que cela est relatif car sur certaines 

formations en L2, les taux de réussite avoisinent les 30%, malgré une sélection établie en L1.  

 

Madame Clélia Lefert rejoint la séance.  

 

Monsieur Fabien Monnet aborde la question de l’insertion professionnelle des étudiants et la possibilité pour l’université 

de proposer des masters en apprentissage, telle qu’indiquée dans la lettre de cadrage. Un échange a lieu entre les 

conseillers sur l’apprentissage dans les formations.  

 

Madame Valérie Saguet indique que selon une étude qui paraît chaque année sur l’insertion des jeunes diplômés, le taux 

d’emploi des jeunes alternants diplômés en Bac+3 et plus représente 10 points de plus que celui des jeunes diplômés 

n’ayant pas fait d’alternance.  

 

Monsieur Emmanuel Netter indique son souhait de réduire le nombre d’heures en face à face pédagogique pour les 

étudiants en master afin de privilégier la lecture et le travail en autonomie. Le VP CFVU répond que pour les heures en 

master, une limite haute est fixée mais qu’il n’existe pas de limite inférieure. Le volume horaire est donc très dépendant 

des disciplines et de la nécessité ou pas de la mise en pratique des savoirs fondamentaux. 

 

Madame Agathe Rayé quitte la séance. 

 

Le VP CFVU indique que dans les éléments spécifiques du cadrage de l’offre de formation, l’établissement devra mettre 

en place l’Approche Par Compétences (APC) en licence générale, en licence professionnelle et en master. Pour le MESRI, 

il s’agit de l’un des éléments importants d’appréciation du travail des établissements. L’IUT d’Avignon Université a déjà 

mis en place cette APC et ses équipes pourraient apporter leur expertise en la matière auprès des collègues des autres 

composantes.  

 

Monsieur Ihab Aqchmir indique que les étudiants ont besoin de l’approche par compétences pour leur insertion 

professionnelle et il ne comprend pas pourquoi les enseignants sont réticents à ladite approche. Le VP CFVU répond que 

l’une des explications peut être le mode d’organisation de cette approche par compétences, qui est nouveau et différent 

pour les enseignants qui ont dû s’adapter à plusieurs réformes successives. Par ailleurs, le VP CFVU précise que les 

contenus en termes de compétences existent déjà dans les maquettes d’enseignement actuelles, mais la présentation et 

la logique de ces compétences doivent être collectivement travaillées. 

 

Concernant la mise en œuvre du NCU CAPACITÉ en licence, le VP CFVU rappelle que l’objectif pour l’établissement est de 

renforcer ses capacités à diplômer le plus grand nombre d’étudiants. Les enseignants ont constaté une baisse du niveau 

de maîtrise de la langue française par les étudiants inscrits en licence et en master. Il faudra mettre en place, dans les UE 

« Méthodologie » une évaluation du niveau en français de ces étudiants.  

 

Madame Domitille Vaganay rejoint la séance. 

 

Monsieur Gilles Micolau quitte la séance et donne procuration à Monsieur Thierry Barbot pour la suite de la séance.  

 

Concernant l’offre de formation en master, Monsieur Cédric Perolini indique que le Master MEEF Lettres bénéficie d’un 

excellent taux d’insertion avec des étudiants locaux, malgré le faible effectif. Le VP CFVU répond que le Master MEEF est 

une formation d’Aix-Marseille Université et non d’Avignon Université. Aussi, ce master n’est pas concerné par le cadrage 

dont il est question aujourd’hui. Ce sujet sera abordé prochainement lors d’une réunion avec le département des 

« Lettres ». 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers le cadrage de l’offre de formation pour la prochaine 
accréditation. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à la majorité (1 contre et 1 abstention) 
 
 

3.3 Avis sur la convention d'habilitation d’Avignon Université comme centre certificateur « PIX » 

 

Le VP CFVU donne la parole à Monsieur Thierry Valet, Correspondant PIX d’Avignon Université. Ce dernier indique que 

PIX est un Groupement d’Intérêt Public (GIP) qui porte une formation et une certification aux outils numériques. PIX est 

un service numérique de l’État (service public en ligne) qui permet à toute personne de s’inscrire gratuitement et à titre 
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personnel, sur le site internet https://pix.fr pour développer et auto-évaluer ses compétences numériques mais également 

pour faire certifier ses compétences.  

 

Être centre certificateur « PIX » permettra à l’université de donner la possibilité aux étudiants inscrits en formation initiale 

de se certifier sans supporter de charge financière et à un coût raisonnable pour l’établissement. Monsieur Thierry Valet 

présente la durée et les coûts de la certification (argumentaire et convention transmis aux conseillers). 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet à l’avis des conseillers la convention d'habilitation d’Avignon Université 
comme centre certificateur « PIX ». 
 

➢ Avis de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.4 Information sur la politique tarifaire du Service de la Formation Tout au Long de la Vie (SFTLV) 

 

Le VP CFVU donne la parole à Monsieur Fabien Monnet, Directeur du Service de la Formation Tout au Long de la Vie 

(SFTLV). Ce dernier présente le contexte et les tarifs du SFTLV (document transmis aux conseillers de la CFVU). La 

politique tarifaire du SFTLV a pour objectif de fixer un cadre harmonisé et coordonné pour l’ensemble des tarifs concernant 

les formations accueillant des publics relevant du statut de « stagiaire de la formation professionnelle » et de veiller à 

garantir l’équilibre financier des actions de formation continue et d’alternance. Cette politique tarifaire a été approuvée 

par le Conseil d’administration d’Avignon Université en sa séance du 27 juin 2022. 

 

3.5 Information sur les dossiers d’auto-évaluation des Cursus Master Ingénierie (CMI) en vue de 

leur ré-accréditation 

 

Le VP CFVU donne la parole à Monsieur Fabien Monnet, Directeur du Service de la Formation Tout au Long de la Vie 

(SFTLV). Ce dernier présente les 5 dossiers de CMI en cours de ré-accréditation (dossiers transmis aux conseillers) : 

- CMI « Histoire et multimédia », 

- CMI « Informatique », 

- CMI « Production alimentaire », 

- CMI « Productions végétales (IPV) », 

- CMI « Ressources en eau et environnement (R2E) ». 

 

La ré-accréditation des Cursus Master Ingénierie (CMI) est réalisée par une entité indépendante du réseau FIGURE qui 

s’appelle « FIGURE Accréditation ». La matrice d’évaluation comprend 4 domaines avec des éléments qui sont en accord 

avec les critères de l’European Network for Accreditation of Engineering Education (ENAEE), l’agence européenne qui 

accrédite les titres d’ingénieurs européens. Les auditions par les experts auront lieu en visioconférence au mois de 

novembre 2022. 

 

3.6 Approbation des modalités de contrôle des connaissances pour l’année universitaire 2022-2023 : 

 

Le VP CFVU rappelle aux conseillers la procédure de vérification des MCC en amont de la CFVU, à savoir un passage en 

conseil de perfectionnement de mention et en conseil de perfectionnement de composante. Lors de cette procédure, les 

étudiants sont invités à vérifier l’adéquation entre les modalités de contrôle des connaissances et le règlement général 

des études approuvé par la CFVU.  

 

Enfin, le VP CFVU rappelle que le code de l’éducation impose à chaque établissement d’arrêter les modalités de contrôle 

des connaissances au plus tard à la fin du premier mois de l'année d'enseignement. Ces MCC ne peuvent être modifiées 

en cours d'année. 

 

3.6.1 Diplômes de l’UFR ALL 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les modalités de contrôle des connaissances pour 
l’année universitaire 2022-2023 : diplômes de l’UFR ALL. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
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3.6.2 Diplômes de l’UFR DEG 

 

Les élus étudiants font remonter des questions sur les MCC de l’UFR DEG. Le VP CFVU les invite à prendre l’attache des 

délégués de promotion et/ou des responsables de mention de la composante pour toute question relative aux 

pourcentages des épreuves, etc.  

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les modalités de contrôle des connaissances pour 
l’année universitaire 2022-2023 : diplômes de l’UFR DEG. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.6.3 Diplômes de l’UFR SHS 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les modalités de contrôle des connaissances pour 
l’année universitaire 2022-2023 : diplômes de l’UFR SHS. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.6.4 Diplômes de l’UFR STS 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les modalités de contrôle des connaissances pour 
l’année universitaire 2022-2023 : diplômes de l’UFR STS. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.6.5 Diplômes de l’IUT 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les modalités de contrôle des connaissances pour 
l’année universitaire 2022-2023 : diplômes de l’IUT. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.6.6 Diplômes du SFTLV 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les modalités de contrôle des connaissances pour 
l’année universitaire 2022-2023 : diplômes du SFTLV. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.6.7 Parcours TREMPLIN 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les modalités de contrôle des connaissances pour 
l’année universitaire 2022-2023 : Parcours TREMPLIN. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.6.8 Unités d’Enseignement d’Ouverture (UEO) 

 

Le VP CFVU indique que l’approbation des MCC des Unités d’Enseignement d’Ouverture (UEO), portées par SAFIRE, est 

une nouveauté cette année.  

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les modalités de contrôle des connaissances pour 
l’année universitaire 2022-2023 : Unités d’Enseignement d’Ouverture (UEO). 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.7 Présentation du rapport d’analyse de People Cert sur la certification en anglais et des résultats 

par UFR au titre de l’année universitaire 2021-2022 

 

En l’absence de Madame Françoise Arfelli lors de cette CFVU, ce point est reporté à une séance ultérieure.  
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3.8 Information sur la modification du règlement général des études en Licence, Master et Licence 

Professionnelle 2022-2023 suite à l’annulation de l’arrêté du 3 avril 2020 relatif à la certification 

en langue anglaise pour les candidats inscrits aux diplômes nationaux de licence 

 

Le VP CFVU donne la parole à Madame Delphine Pezzo, Directrice des études et de la scolarité, qui indique que la 

présentation à la certification en langue anglaise ne conditionne plus la délivrance du diplôme de licence. Aussi, cette 

phrase a été retirée du règlement général des études 2022-2023 (page 17 du document transmis aux conseillers). 

Bien que la certification en anglais ne soit pas obligatoire, le VP CFVU encourage les enseignants à inciter les étudiants à 

la passer afin de pouvoir l’inscrire dans leur CV. 

 

 

3.9 Approbation du règlement spécifique des Licences Accès Santé (LAS) pour l’année universitaire 

2022-2023 mis à jour avec l’intégration des LAS3 

 

Le VP CFVU et Monsieur Majed Haddad indiquent que la CFVU a d’ores et déjà approuvé le règlement spécifique des 

Licences Accès Santé (LAS) mais ce dernier a été actualisé avec l’intégration de la LAS3. 

 

Lors de la CFVU qui se tiendra au mois d’octobre 2022, Monsieur Majed Haddad présentera les résultats obtenus pas les 

étudiants inscrits en LAS au sein d’Avignon Université. 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers le règlement spécifique des Licences Accès Santé 
(LAS) pour l’année universitaire 2022-2023 mis à jour avec l’intégration des LAS3. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.10  Approbation du règlement spécifique du Master « STAPS APAS » pour l’année universitaire 

2022-2023 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers le règlement spécifique du Master « STAPS APAS » 
pour l’année universitaire 2022-2023. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

3.11 Additif : Approbation de la modification du règlement spécifique du Master "Politiques sociales" 

au titre de l'année universitaire 2022-2023, mis à jour avec l’intégration du Master 2 

 
Le VP CFVU donne la parole à Madame Delphine Pezzo, qui apporte des précisions sur la mise à jour du règlement 
spécifique du Master "Politiques sociales" au titre de l'année universitaire 2022-2023, avec l’intégration du Master 2. 
 
Les éléments suivants ont été ajoutés au règlement spécifique qui a été approuvé par la CFVU en sa séance du 19 mai 
2022 : « Obtention de l’année M2 et du diplôme – cas spécifique des étudiants arrivant directement en M2 : Pour les 
étudiants n’ayant pas réalisé le parcours M1 formation initiale, le M2 – et donc le diplôme – ne peut être obtenu par 
compensation entre les deux semestres. Le diplôme ne peut être délivré que lorsque les deux semestres de M2 sont 
validés ». 
 
En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers la modification du règlement spécifique du Master 
"Politiques sociales" au titre de l'année universitaire 2022-2023, mis à jour avec l’intégration du Master 2. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

4. Vie étudiante 

 

4.1 Approbation des propositions de la commission du Fonds de Solidarité et de Développement des 

Initiatives Étudiantes (FSDIE) du 15 septembre 2022 : 

 

4.1.1 Aides sociales 

 

Le VP CFVU donne la parole à Madame Audrey Abonnen, VP VU, qui présente les demandes d’aides sociales (liste transmise 

aux conseillers). Le montant des aides est de 875,00 euros.  
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Monsieur Bassam Jabaian demande comment répondre aux sollicitations des étudiants internationaux qui ne parviennent 

pas à régler leurs frais d’inscription. Il demande si ces étudiants peuvent bénéficier des aides du FSDIE. La VP VU répond 

par la négative car ces étudiants n’étant pas inscrits au sein d’Avignon Université, ils ne peuvent bénéficier des aides 

accordées par la commission du FSDIE.  

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les propositions de la commission du Fonds de 
Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) du 15 septembre 2022 : aides sociales. 

 
➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 

 
 

4.1.2 Aides aux associations 

 

Madame Audrey Abonnen présente le dossier du « Bureau des étudiants du centre d’enseignement et de recherche en 

informatique (BDE CERI) ». Il s’agit du projet « Week-end d'intégration 2K22 », engagé par plusieurs associations 

étudiantes. La VP VU précise que les associations organisatrices ont pris les dispositions nécessaires en termes de 

prévention des risques festifs (contrôle des doses d'alcool, éthylotests, secouristes, agents de sécurité).  

 

La subvention demandée au FSDIE représente un montant de 3 350,11 euros. 

 

En l'absence de remarque, le VP CFVU soumet au vote des conseillers les propositions de la commission du Fonds de 
Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) du 15 septembre 2022 : aides aux associations. 
 

➢ Vote de la Commission : favorable à l’unanimité 
 
 

5. Questions diverses 
 

Néant 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h40. 

Le Vice-Président de la Commission Formation 

et Vie Universitaire, 

 
Ange POLIDORI 

Le Président d’Avignon Université, 

 
Philippe ELLERKAMP 
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